


(Formation personnelle à l’initiative de l’agent)
ARRETE
DE MISE EN CONGE DE TRANSITION PROFESSIONNELLE
DE M ............................................................................................
Le Maire (ou le Président) de ………,
Vu le code général des collectivités territoriales,
[bookmark: _Hlk100067330]Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles L.422-3 et L.714-4,
Vu le décret n° 2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des agents de la fonction publique territoriale, notamment ses articles 34 à 40,
Vu le décret n°2019-1141 du 23 décembre 2019, notamment son article 10,
Vu le décret n°2022-1043 du 22 juillet 2022 relatif à la formation et à l'accompagnement personnalisé des agents publics en vue de favoriser leur évolution professionnelle
Considérant la demande écrite de M/MME…… (comportant la date de début, la nature, la durée de la formation ainsi que le nom de l’organisme et l’objectif professionnel visé) souhaitant bénéficier d’un congé de transition professionnelle pour une durée de …… (ne peut excéder une durée d’un an),
Considérant que M/MME…… appartient à l’une des catégories mentionnées à l’article L. 422-3 du code général de la fonction publique,
Considérant que le congé peut être fractionné en mois, semaines ou journées,
Considérant que rien ne s’oppose à ce qu’il lui soit donné satisfaction,
ARRETE
ARTICLE 1 :
A compter du ……, M/MME…… est mis(e) en congé de transition professionnelle pour une durée de …,
OU
(si le congé est fractionné) A compter du ……, M/MME……, est mis(e) en congé de transition professionnelle sur une période de ……, pour une durée totale de …… (à préciser selon le calendrier fourni par l’organisme de formation),

ARTICLE 2 :
M/MME…… continue de percevoir l’intégralité de son traitement, (le cas échéant) de son indemnité de résidence, (le cas échéant) de son supplément familial de traitement,
(Le cas échéant) M/MME……  conserve ..% de ses primes et indemnités (La délibération instituant le RIFSEEP doit prévoir le maintien du régime indemnitaire dans les limites prévues pour les agents de l’État, soit 80 % maximum),

ARTICLE 3 :
Le bénéficiaire d'un congé de transition professionnelle est en position d'activité. La période de congé de transition professionnelle est assimilée à des services effectifs dans le cadre d'emplois, 

ARTICLE 4 : 
M/MME…… s’engage à remettre à l’autorité territoriale selon un calendrier fixé d’un commun accord, les attestations justifiant son assiduité. Il perdra le bénéfice de ce congé s’il cesse, sans motif légitime, de suivre cette action de formation,


ARTICLE 5 :
Au terme de sa formation, M/MME…… sera réintégré(e) dans la collectivité,

ARTICLE 6 : 
   M/MME…… bénéficie d’une prise en charge de ses frais de formation, (le cas échéant) dans la limite d’un plafond défini par délibération,
   (le cas échéant), il bénéficie d’une prise en charge de ses frais de déplacement,

ARTICLE 7 : 
Le présent acte dont une copie sera communiquée à l’agent, sera transmis :
- au comptable de la Collectivité.


Fait à …… le …….,
Le Maire (ou le Président),
(prénom, nom lisibles et signature)
ou
Par délégation,
(prénom, nom, qualité lisibles et signature)



Le Maire (ou le Président),
• certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
• informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux dans le délai de 2 mois à compter de sa notification, par courrier adressé au Tribunal Administratif ou par l’application Télérecours citoyen accessible à partir du site : www.telerecours.fr.

Notifié le .....................................

Signature de l’agent :                       
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